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ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer les alinéas 13 à 16.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La présente proposition de loi entend sécuriser juridiquement le relèvement des seuils d'application 
du régime de l'enregistrement, en attendant l'entrée en vigueur de la directive sur les émissions 
industrielles (dite « IED »). Les auteurs de l'amendement considèrent qu’assouplir encore le régime 
applicable aux installations classées pour la protection de l’environnement serait porter une 
nouvelle atteinte au principe de non-régression du droit de l’environnement : exclusion des activités 
d’élevage du cadre applicable aux autorisations environnementales, relèvement des seuils en deçà 
desquels on peut s’affranchir de l’enquête publique.


